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  Note verbale datée du 11 juin 2013, adressée au Secrétaire  
général par la Mission permanente de Cuba auprès  
de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La République de Cuba assurant la présidence de la Communauté des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes (CELAC), la Mission permanente de Cuba auprès 
de l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général 
et serait reconnaissante au Cabinet de ce dernier de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente note et du communiqué conjoint publié à l’issue de la visite des 
ministres des affaires étrangères des pays de la troïka élargie de la CELAC en 
Fédération de Russie (voir annexe) comme document de l’Assemblée générale, à sa 
soixante-septième session, au titre du point 121 de l’ordre du jour. 
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  Annexe à la note verbale datée du 11 juin 2013 adressée  
au Secrétaire général par la Mission permanente de Cuba  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Communiqué conjoint 
 
 

  Réunion des Ministres des affaires étrangères  
de la Fédération de Russie et des pays de la troïka élargie  
de la Communauté des États d’Amérique latine  
et des Caraïbes, tenue à Moscou le 29 mai 2013 
 
 

 La première visite des ministres des affaires étrangères des pays de la troïka 
élargie de la Communauté des États d’Amérique latine et des Caraïbes (CELAC) en 
Fédération de Russie a eu lieu le 29 mai 2013. La République de Cuba a été 
représentée par Bruno Rodríguez Parilla, Président en exercice de la Communauté, 
la République du Chili par le Vice-Ministre des affaires étrangères Alfonso Silva 
Navarro, la République du Costa Rica par Enrique Castillo Barrantes et la 
République d’Haïti par Pierre-Richard Casimir, Président en exercice de la 
Communauté des Caraïbes. Les ministres se sont entretenus avec le Ministre des 
affaires étrangères de la Fédération de Russie, Sergueï Lavrov, au sujet de la 
consolidation de la CELAC, mécanisme de concertation politique et d’intégration de 
l’Amérique latine et des Caraïbes qui est l’expression d’une aspiration à l’unité et 
au renforcement du système multipolaire des relations internationales. La volonté de 
la Russie et de la CELAC de développer leurs relations mutuelles a été également 
soulignée. 

 Comme suite aux accords figurant dans la déclaration conjointe adoptée à 
l’issue de la première réunion des Ministres des affaires étrangères de la Fédération 
de Russie et des pays de la troïka de la CELAC qui a eu lieu à New York le 
28 septembre 2012, les Ministres ont confirmé leur intention d’intensifier le 
dialogue politique et d’élargir la coopération intergouvernementale afin de 
promouvoir des relations mutuellement avantageuses entre la Fédération de Russie 
et la CELAC. 

 Dans cette optique, il a été proposé de créer un mécanisme permanent de 
dialogue politique et de coopération qui permettrait à la Russie et à la CELAC 
d’examiner et d’accorder leurs positions sur diverses questions préoccupant la 
communauté internationale. Les Ministres des affaires étrangères des pays de la 
troïka élargie de la CELAC présenteront cette proposition aux autres États membres 
de la Communauté pour examen et approbation lors de la prochaine réunion des 
Ministres des affaires étrangères.  

 Les parties ont souligné que cette coopération serait axée en particulier sur le 
renforcement du cadre multilatéral et la promotion des principes du droit 
international et de la Charte des Nations Unies, la consolidation de la démocratie et 
la promotion des droits de l’homme pour tous, la lutte contre le terrorisme 
international sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, y compris son 
financement, la lutte commune contre le trafic de drogues et d’armes, la traite des 
êtres humains, le blanchiment du produit d’activités criminelles, la criminalité 
transnationale organisée et d’autres nouveaux défis et menaces, la promotion de la 
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sécurité énergétique et alimentaire, la protection de l’environnement et le 
développement économique et social durable. 

 Les Ministres des affaires étrangères ont réaffirmé qu’il importait d’instaurer, 
avec la participation de tous les États, un ordre mondial transparent, démocratique, 
juste et équitable qui garantirait le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et le progrès de toutes les nations. Ils se sont déclarés convaincus 
que, pour s’attaquer efficacement aux menaces et défis mondiaux et régler les 
problèmes politiques, économiques, sociaux, culturels et humanitaires, il fallait 
renforcer la coopération internationale dans le respect des principes de solidarité et 
de respect mutuel entre les peuples. 

 Les Ministres des affaires étrangères ont réaffirmé leur attachement absolu au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et à ses trois piliers que sont le 
désarmement nucléaire, la non-prolifération et l’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques. Ils ont souligné l’importance de la réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale sur le désarmement nucléaire qui se tiendra le 26 septembre 
2013. 

 Les parties ont demandé qu’une conférence soit convoquée le plus rapidement 
possible pour créer une zone exempte d’armes nucléaires et d’autres armes de 
destruction massive au Moyen-Orient, conformément à l’accord intervenu lors de la 
Conférence d’examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires de 
2010.  

 Les Ministres ont reconnu l’importance et la contribution à la paix et à la 
sécurité internationales du Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (Traité de Tlatelolco) et des protocoles 
additionnels s’y rapportant. 

 Les Ministres ont réaffirmé unanimement leur position de principe quant à la 
nécessité de mettre fin sans plus tarder au blocus économique, commercial et 
financier imposé à la République de Cuba par les États-Unis d’Amérique, que 
l’écrasante majorité des États Membres de l’Organisation des Nations Unies ont fait 
valoir à maintes reprises. 

 Les parties se sont dites favorables à la reprise rapide des pourparlers directs 
entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en vue de parvenir à un règlement 
pacifique et définitif du différend de souveraineté concernant les îles Malvinas, sur 
la base des résolutions pertinentes de l’Assemblée générale et de son Comité spécial 
de la décolonisation. 

 Les Ministres ont salué les efforts faits par la Mission des Nations Unies pour 
la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) pour régler les problèmes liés au 
rétablissement de la stabilité et de la sécurité dans le pays, conformément au mandat 
que lui avait confié le Conseil de sécurité. L’action de la MINUSTAH serait plus 
efficace si le Gouvernement haïtien, auquel il incombait au premier chef de 
stabiliser la situation dans le pays, mettait en œuvre un projet viable à long terme. 

 Le Ministre russe des affaires étrangères, Sergueï Lavrov, a confirmé la 
volonté de la Fédération de Russie de continuer à participer à l’action menée pour 
aider à la reconstruction et au développement d’Haïti. La Russie et la troïka élargie 
de la CELAC ont exhorté la communauté internationale à poursuivre et à renforcer 
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la coopération aux fins de la reconstruction et du développement durable d’Haïti en 
respectant sa souveraineté. 

 Les Ministres se sont dits profondément préoccupés par les défis et menaces 
résultant des multiples relations d’interdépendance qui caractérisent la crise 
mondiale actuelle, lesquels compromettent les efforts faits par leurs pays pour 
assurer une croissance et un développement socioéconomique durables. Ils ont 
engagé la communauté internationale à prendre d’urgence des mesures pour 
remédier aux faiblesses et aux déséquilibres systémiques et à poursuivre ses efforts 
en vue de renforcer le système financier mondial, de réglementer les marchés 
financiers, de tenir les engagements pris en matière de coopération et de réformer 
les institutions financières internationales. 

 C’est dans ce contexte que le Ministre russe des affaires étrangères, Sergueï 
Lavrov, a appelé l’attention de ses homologues des pays de la troïka élargie de la 
CELAC sur les priorités de la présidence russe du Groupe des Vingt en 2013, 
notamment l’accélération de la croissance économique, la création d’emplois, la 
promotion de politiques financières viables, la réforme du système monétaire et 
financier international, l’accroissement des investissements dans le secteur réel, la 
libéralisation des échanges commerciaux et la promotion du développement 
international. La partie russe a souligné sa volonté de prendre en compte les points 
de vue des pays en développement et de leurs associations, notamment la CELAC.  

 Les Ministres ont également échangé des vues sur les questions liées au 
développement et à la croissance économique dans les relations entre la Russie et 
les pays d’Amérique latine et des Caraïbes, dans une optique bilatérale et 
multilatérale. Ils ont souligné la possibilité d’une action concertée dans les 
domaines de la haute technologie, du renforcement de la commercialisation des 
produits à forte valeur ajoutée, de la promotion des investissements et de la mise en 
œuvre de projets et programmes de coopération industrielle.  

 Les Ministres ont souligné que les liens d’amitié qui existent entre les peuples 
de la Fédération de Russie et des pays d’Amérique latine et des Caraïbes constituent 
une base propice à l’approfondissement des échanges culturels à tous les niveaux, à 
la promotion de la coopération et du transfert des enseignements tirés de 
l’expérience conformément aux priorités des deux régions, à une meilleure 
compréhension mutuelle des langues et des traditions, à la consolidation de la 
coopération dans le domaine de l’éducation et à la multiplication des échanges 
universitaires. 

 Les Ministres se sont félicités des résultats de la réunion et du caractère 
chaleureux, transparent et amical des débats. Ils se sont engagés à consolider les 
relations amicales et la coopération entre la Fédération de Russie et les pays 
membres de la CELAC. 

 Les Ministres ont remercié le Gouvernement de la Fédération de Russie 
d’avoir organisé la réunion et de leur avoir réservé un accueil chaleureux. 

 


